Modèle de fichier national :[footnoteRef:2] #ABSCH-CPC [2:  Les fichiers nationaux contiennent des informations qui doivent généralement être déclarées dans le cadre des obligations d'une Partie en vertu du Protocole de Nagoya sur l'accès et le partage des avantages et doivent être validées par l'Autorité de publication du CE‑APA avant d'être mises à disposition dans le Centre d'échange. Les informations transmises par l'entremise de ce modèle seront disponibles au  : https://absch.cbd.int/search/reference-records/CPP.] 

Protocoles et procédures communautaires et lois coutumières( PPC)
Les champs obligatoires sont signalés par un astérisque rouge. Un manquement dans ces champs pourra compromettre la publication du fichier sur le Centre d’échange APA. 
(Pour entrer du texte ou cocher une case, veuillez double-cliquer sur la zone ombragée)

Le paragraphe 1 de l'article 12 du Protocole de Nagoya prévoit que les Parties, en mettant en œuvre les obligations qui leur incombent en vertu du présent Protocole, tiennent compte, s’il y a lieu et en conformité avec leur droit interne, du droit coutumier des communautés autochtones et locales ainsi que de leurs protocoles et procédures, pour tout ce qui concerne les connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques.  De plus, les Parties doivent s'efforcer de soutenir, le cas échéant, le développement de protocoles communautaires par les communautés autochtones et locales en ce qui concerne l'accès aux connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques et aux avantages découlant de l'utilisation de ces connaissances (article 12, paragraphe 3 (a).
Fournir des informations sur comment accéder les connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques aide les autres parties prenantes à mieux comprendre et respecter les procédures et valeurs communautaires.
Ce format commun est aussi utilisé pour inscrire les protocoles, les procédures et lois coutumières des communautés. Une Partie peut ainsi décider d’inclure cette information en tant que mesure législative, administrative et politique, comme partie intégrante du cadre de travail national APA d’un pays qui sera aussi publiée dans le profil du pays. Si tel est le cas, seulement les autorités chargées de la publication dûment désignées par le pays peuvent publier les protocoles et procédures communautaires ainsi que les lois coutumières en tant que fichier national.

	Informations générales

	1. *Est-ce un nouveau fichier ou une modification d’un fichier existant? *
	[bookmark: Check1] |_|  Nouveau fichier 
ou
 |_|  Mise à jour d’un fichier existant :<C<Numéro du fichier au Centre d’échange>

	2. Titre : *[footnoteRef:3] [3:   Ceci apparaîtra en tant que titre du fichier.] 

	<Entrée de texte>

	3. Type de ressource : *
	|_|  Protocoles et procédures communautaires 
|_|	Lois coutumières

	4. Auteur(s) : *[footnoteRef:4]  [4:  Nom de  la personne ou l’organisation qui est l'auteur de la publication ou la ressource informative.] 

	*Auteur(s) :<Entrée de texte> 
et/ou  
Référence à l’organisation de création de la/des source(s) d’information(s) : <Numéro du fichier au Centre d’échange>
Veuillez indiquer le numéro d'enregistrement du fichier au Centre d’échange contenant ces informations ou, s'il n'est pas enregistré, joindre un nouveau modèle uniforme « Coordonnées » ou « Organisation » [footnoteRef:5] [5:  Fournissez le lien vers le modèle.] 


	5. Éditeur :
	La référence à la maison d’édition ou l’organisation chargée de la publiction de cette ressources :<Entrée de texte> 

	6. Source:[footnoteRef:6]  [6:  Toute référence à l'origine de la présente ressource (p. ex., le nom d’un journal ou l'article publié dans un journal).] 

	<Entrée de texte>

	7. Date de publication : *
	<YYYY-MM>

	8. DroitS:[footnoteRef:7] [7:  Renseignements sur les droits associés à la ressource tels que le détenteur du droit d'auteur et la disponibilité aux fins de reproduction à des fins éducatives et à but non lucratif.] 

	<Entrée de texte>

	Accès à la/aux ressource(s)

	9. Lien vers la ou les ressources : *[footnoteRef:8] [8:  Veuillez toujours joindre le ou les documents pertinents à intégrer à la base de données afin que les utilisateurs puissent les télécharger. Veuillez également ajouter le lien vers les ressources qui sont disponibles sur Internet. Veuillez noter que les pièces jointes sont préférables aux liens car elles sont accessibles de façon permanente alors que les liens peuvent être brisés.
] 

	< URL et nom du site Web> et/ou <Pièce jointe>
< Sélectionner la ou les>

	10. Image(s):
(La première image sera utilisée comme couverture)
	<Pièce jointe>

	Information sur le contenu de la ressource

	11. Résumé, extrait ou table des matières* (max 300 words): :
	<Entrée de texte>

	12. Pays ou groupe(s) régional(aux) ou économique(s) liés à la ressource :
	< Regroupement(s) géographique(s) ou politique(s) / économique(s)> 
et/ou 
[bookmark: Text23] <Nom du pays> 

	Mots-clés pour faciliter la recherche d'informations dans les centres d'échange

	13. Objectifs d'Aichi pour la biodiversité
	Veuillez énumérer les options applicables ici à partir de :
< Objectifs d'Aichi pour la biodiversité> 
(voir la liste en annexe de ce format commun)

	14. Domaines thématiques de la CDB :
	Veuillez énumérer les options applicables ici à partir de :
< Domaines thématiques de la CDB> 
(voir la liste en annexe de ce format commun)

	Mots-clés liés à l’APA

	15. Domaines thématiques APA :
	Veuillez énumérer les options applicables ici à partir de :
<Domaines thématiques APA>
(voir la liste en annexe de ce format commun)

	16. Domaines clés et mesures stratégiques pour le renforcement et le développement des capacités abordés par la ressource :
	Si cette ressource est liée au renforcement des capacités pour le Protocole de Nagoya, veuillez fournir les options qui s’appliquent parmi :
< Domaines thématiques clés pour le renforcement des capacités pour le Protocole de Nagoya>
(voir la liste en annexe de ce format commun)

	Information supplémentaire

	17. Tout autre renseignement pertinent :
	<Entrée de texte> 
et/ou < URL et nom du site Web>
et/ou <Pièce jointe>

	18. Notes :
	<Entrée de texte>




	Pour les soumissions en ligne seulement : 
Ce formulaire doit être rempli et envoyé par courriel à l’adresse suivante : secretariat@cbd.int 

Ou plutôt par

· Télécopieur au 1 514 288-6588; ou
· Par la poste à l'adresse suivante :
Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique
413, rue Saint-Jacques, suite 800
Montréal (Québec) H2Y 1N9
Canada







ANNEXE 
OPTIONS POUR COMPLÉTÉR LE MODÈLE DE DOCUMENT


	Objectifs d'Aichi pour la biodiversité
(choisissez autant d'options que nécessaire afin de décrire au mieux la ressource)

	
1. Sensibilisation aux valeurs de la biodiversité
2. Sensibilisation aux valeurs de la biodiversité
3. Mesures d’incitation
4. L'utilisation des ressources génétiques
5. Perte des habitats
6. Pratiques de pêche durable
7. Domaines gérés de façon durable
8. Pollution
9. Espèces exotiques envahissantes
10. Écosystèmes vulnérables
11. Aires protégées
12. Prévention des extinctions
13. Biodiversité agricole
14. Services écosystémiques essentiels
15. Résilience des écosystème
16. Protocole de Nagoya sur l'APA
17. SPANB
18. Connaissances traditionnelles.
19. Connaissance de la biodiversité
20. Mobilisation de ressources





	Domaines thématiques de la CDB
(choisissez autant d'options que nécessaire afin de décrire au mieux la ressource)

	
Biomes :
· Biodiversité agricole
· Terres arides et sub-humides.
· Biodiversité des forêts
· Biodiversité des eaux intérieures
· Biodiversité insulaire
· Biodiversité marine et côtière 
· Biodiversité des montagnes
· Biodiversité polaire


	
Questions intersectorielles
· Coopération scientifique et technique
· Accès aux ressources génétiques et le partage des avantages
· Biodiversité au service du développement
· Produits chimiques et pollution
· Changements climatiques et biodiversité
· Économie, commerce et mesures d’incitation
· Conservation et restauration des écosystèmes
· Conservation ex-situ
· Égalité des sexes et biodiversité
· Manipulation des biotechnologies
· Santé humaine et biodiversité
· Aires protégées
· Droits de la propriété intellectuelle
· Espèces exotiques envahissantes
· Connaissances, innovations et pratiques traditionnelles
· Taxonomie
· Tourisme
· Technologies de restriction de l’utilisation des ressources génétiques
· L’utilisation durable de la diversité biologique
· Transfert de technologie et coopération technique
· Biotechnologie et prévention des risques biotechnologiques
· Espèces menacées
· Échange d'informations
· Coopération Sud-Sud
· Questions nouvelles et émergentes
· Conservation in-situ





	Domaines thématiques APA
(choisissez autant d'options que nécessaire afin de décrire au mieux la ressource)

	1) Accès aux ressources génétiques (article 15 de la CBD)
a) Protocole de Nagoya
b) Champ d'application
c) Autorités nationales compétentes
d) Accès 
i) Accès aux ressources génétiques, incluant le consentement préalable en connaissance de cause
(1) Usage commercial
(2) Usage non commercial
ii) Accès aux connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques, y compris le consentement obtenu en connaissance de cause ou l’approbation ou l’implication
(1) Usage commercial
(2) Usage non commercial
iii) Permis ou leur équivalent constituant un certificat de conformité des obligations internationalement reconnu.
e) Partage des avantages
i) Termes convenus d’un commun accord
ii) Avantages monétaires
iii) Avantages non-monétaires
iv) Usage commercial
v) Usage non commercial
f) Respect des obligations 
i) Non-respect de la législation nationale ou des exigences réglementaires 
ii) Surveillance de l'utilisation des ressources génétiques
iii) Points de contrôle
iv) Respect des conditions convenues d'un commun accord
g) Connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques
i) Protocoles communautaires
ii) Lois coutumières et procédures
h) Mécanisme multilatéral mondial de partage des avantages
i) Accès et partage des avantages du Centre d’échange
j) Clauses contractuelles types
k) Codes de conduite, lignes directrices et bonnes pratiques et/ou normes
l) Sensibilisation
m) Coopération transfrontière 
n) Renforcement des capacités
o) Transfert de technologie, collaboration et coopération
p) Mécanisme financiers et mobilisation des ressources
q) Respect du Protocole 
r) Les rapports nationaux 	
s) Mesures législatives, administratives ou politiques liées à l’APA
t) Accords d’APA
u) Type de ressources génétiques
i) Animaux 
ii) Plantes
iii) Champignons 
iv) Micro-organismes
v) Espèces domestiques et/ou cultivées
vi) Espèces sauvages
v) Aires d’accès aux ressources génétiques
i) In-situ 
ii) Aires agricoles
iii) Forêts
iv) Eaux continentales
v) Terres arides et sub-humides
vi) Biodiversité marine et côtière
vii) Montagnes
viii) Aires protégées
ix) Îles
x) Ex-situ 
xi) Échantillon de sol/eau
w) L'utilisation des ressources génétiques
i) Usage commercial
ii) Usage non commercial
x) Transfert/échange des ressources génétiques
y) Tous les secteurs
i) Secteur agricole
ii) Botanique  
iii) Secteur horticole
iv) Aliments et boissons
v) Biotechnologies industrielles
vi) Soins personnels et cosmétiques
vii) Secteur pharmaceutique
viii) Recherche académique
z) sectoriel
aa) inter-sectoriel
ab) Identification et taxonomie
ac) Droits de propriété intellectuelle
ad) Accords internationaux pertinents, instruments et organisations
ae) Liens avec d’autres instruments internationaux
i) Système de Traité sur l'Antarctique
ii) Organisation pour l'alimentation et l'agriculture
iii) La Commission des ressources génétiques pour l'alimentation et l'agriculture
iv) Le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture
v) Organisation mondiale de la santé
vi) Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle;
vii) Organisation mondiale du commerce
viii) Convention des Nations Unies sur le droit de la mer





	* Domaines clés et mesures stratégiques pour le renforcement et le développement des capacités abordés par la ressource :[footnoteRef:9] [9:  Les domaines clés sont identifiés par le Cadre stratégique pour le renforcement des capacités et le développement pour appuyer la mise en œuvre effective du Protocole de Nagoya (décision NP-1/8, annexe I).] 

(choisissez autant d'options que nécessaire afin de décrire au mieux la ressource)

	|_|  Domaine clé 1 : La capacité d’appliquer le présent Protocole et de satisfaire aux obligations qui en résultent.
|_| 1.1	Permettre la ratification du Protocole ou l’adhésion à celui-ci
|_| 1.2 Accroître la sensibilisation sur l’importance des ressources génétiques et des connaissances traditionnelles ainsi que des questions liées à l’APA
|_| 1.3 Inventorier les acteurs pertinents en incluant d’autres instruments internationaux pertinents sur l’APA ainsi que les expertises existantes pour la mise en oeuvre du Protocole.
|_| 1.4 Mobiliser des ressources financières nouvelles et innovantes pour la mise en oeuvre du Protocole.
|_| 1.5 Établir des mécanismes pour la coordination entre les agences nationales
|_| 1.6 Utiliser les meilleurs outils de communication possibles ainsi que des systèmes basés sur le Web pour les activités APA incluant l’ajout d’informations au Centre d’échange APA.
|_| 1.7 Élaborer des mécanismes pour évaluer l’utilisation des ressources génétiques, incluant notamment la désignation de points de contrôle.
|_| 1.8 Élaborer des rapports sur les mesures prises pour mettre le Protocole en oeuvre.

	|_|  Domaine clé 2 : La capacité d’élaborer, de mettre en oeuvre et de faire respecter des mesures législatives, administratives ou politiques en matière d’accès et de partage des avantages 
|_| 2.1 Développer un cadre de travail national pour les politiques sur l’APA.
|_| 2.2  Faire le point sur les mesures nationales existantes afin d’identifier les lacunes quant aux obligations au Protocole.
|_| 2.3 Mettre en place de nouvelles mesures législatives, administratives ou politiques en matière d'APA visant à mettre en œuvre le Protocole
|_| 2.4 Élaborer une législation modèle régionale
|_| 2.5 Établir des arrangements institutionnels et des systèmes administratifs pour l'APA
|_| 2.6 Élaborer des procédures pour l'octroi ou le refus d'accorder le consentement préalable en connaissance de cause (CPCC)
|_| 2.7 Promouvoir le respect de la législation nationale ou des exigences réglementaires en matière d'APA

	|_|  Domaine clé 3 : La capacité de négocier des conditions convenues d’un commun accord 
|_| 3.1 Promouvoir l'équité et la justice dans la négociation des termes convenus d’un commun accord, notamment par la formation pour des compétences juridiques, scientifiques et techniques pertinentes
|_| 3.2 Élaboration de clauses contractuelles sectorielles et intersectorielles modèles
|_| 3.3 Élaboration et mise en œuvre d'accords pilotes sur l’APA
|_| 3.4 Promouvoir une meilleure compréhension des modèles commerciaux quant à l'utilisation des ressources génétiques

	|_|  Domaine clé 4 : Besoins relatifs aux capacités et priorités des communautés autochtones et locales ainsi que des parties prenantes, y compris le secteur privé et le milieu de la recherche
|_|  4.1 Participer à des processus légaux, politiques et de prise de décision
|_|  4.2 Élaborer des exigences minimales, le cas, échéant pour les termes convenue d’un commun accord, afin de garantir le partage juste et équitable des avantages découlant de l'utilisation des connaissances traditionnelles 
|_|  4.3 Élaborer des protocoles communautaires relatifs à l’accès aux connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques et au partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation de ces connaissances
|_|  4.4 Élaborer des clauses contractuelles modèles pour le partage des avantages découlant de l’utilisation des connaissances traditionnelles.
|_|  4.5 Renforcer les capacités des communautés autochtones ou locales, en particulier auprès des femmes de ces communautés, en relation à l’accès aux ressources génétiques et /ou aux connaissances traditionnelles.
|_|  4.6 Négocier des termes convenus d’un commun accord qui soient favorables
|_|  4.7 Augmenter la compréhension des obligations des Parties en vertu du Protocole en ce qui a trait aux connaissances traditionnelles et aux communautés locales et autochtones.

	|_|  Domaine clé 5 : La capacité des pays de développer leurs capacités endogènes de recherche afin d’ajouter de la valeur à leurs propres ressources génétiques
|_| 5.1 Élaborer et utiliser des méthodes pour la valorisation des ressources génétiques et des connaissances traditionnelles associées.
|_| 5.2 Faciliter le transfert de technologie et développer des infrastructure pour la recherche et pour développer les capacités techniques afin d’assurer que ce transfert soit durable.
|_| 5.3 Entreprendre des recherche et des études taxonomiques liées à la conservation de la diversité biologique et à l’utilisation durable de ses composantes ainsi que sur la bio-prospection.
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